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la présente Instruction a pour objet de porter à la connaissance des receveurs des établissements publics de santé (anciennement dénommés receveurs des établissements sanitaires) la circulaire no 57 du 20 septembre 1991, diffusée par le Ministre des Affaires Sociales et de l'Intégration auprès des Préfets de Région pour Information, et des Préfets de département, pour mise en oeuvre, qui précise les conditions de mise en oeuvre des dispositions de la loi du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière. 

L'attention des receveurs des établissements publics de santé est plus particulièrement appelée sur les deux points suivants : 

- les nouvelles modalités du contrôle des actes des établissements publics de santé ; 

- le calendrier et les conditions de l'application des dispositions légales relatives à la procédure budgétaire pour la clôture de l'exercice 1990, pour le déroulement de l'exercice budgétaire 1991, à compter du 4 août 1991 et l'exercice budgétaire 1992. Celles-cl seront explicitées notamment, par un décret en cours de préparation. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILrrE PUBLIQUE, 
.Pour LE DIRECTEUR DE LA COMPTABUTE PUBLIQUE 

Le Sous-Directeur· 
chargé de la Sous-Direction D, 

Hervé CHAZEAU 
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COMPT ABIUTE PUBLIQUE 

INSTRUCTI()'-.1 

N" 91-128-M21 

du 6 novembre 1991 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Cii';EC7;0N DES HÔ?ITAUX 

LE MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE L'INTEGRATION 
LE MINISTRE DELEGUE A LA SANTE. 

à 

Messieurs les PRE?:::TS DE REGION 
Directions régionales des affaires 
sanitaires et sociales 
{pour infor~ation) 

Mesèames et Messieurs les PREFETS 
DE DEPARTE:o\E?-t'T 
Directions départe~entales des Affaires 
sanitaires et sociales 
(pour mise en oeuvre) 

CIRCULAIRE DH/SD9 N• 57 DU 20 septembre 1991 relative à la mise en oeuvre 
de la loi. n• 91-748 du 31 juillet 1991 portant réfor~e hospitaliére. 

Date d'application immédiate 

Résumé Conditions de l'entrée en vigueur et modalités d'appli­
cation de la loi du 31 juillet 1991. 

Mots clés Loi hospitalière du 31 juillet 1991 portant réforme 
hospitalière {JO du 2 aoùt 1991, page 10255). 

. .. 1 ... 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTI~ 

N• 91-128-M21 
du 6 novemb~ 1991 

- ANNEXE (suite) 

-4-

L'objet de la p~ësente ci~culai~e est d'appo~ter dive~ses "rec1s1ons sur les points suivants ~elatifs â la mise en oeuvre de la loi du 31 juillet 1991 portant réfo~me hospi'talière. 

A - Le d~oit applicable à compter de la publication de la Loi du 31 juillet 1991. 

B - Les conséquences de la décision du Conseil Constitutionnel n' 91-297 OC du 29 juillet 1991. 

C - Le nouveau dispositif en matié~e de contrôle des actes des établissements publics de santé. 

D - La procédure budgétaire et les modalités de mise en oeuvre du nouveau dispositif. 

* * 
* 

A - I.E DROIT APPLICABLE DEPUIS LA PUBLICATION .DE LA LOI DU 31 JUILLET 1991 

Mon attention ayant été appelée sur de nombreuses interrogations concernant le régime juridique applicable, je crois nécessaire de vous préciser les éléments suivants : 

1"/ une loi a vocation à entrer en vigueur dès sa publication. Ce principe général du droit a pour effet de rendre opposables les dispositions de la loi n • 91-748 .du 31 juillet 1991 à partir du 4 août 1991 , sous réserve des règles habituelles relatives à l'entrée en application des textes législatifs sur l'ensemble du territoire · (délai de réception du journal officiel). 

Ce principe comprend deux exceptions : 

- lorsque, à l'exemple de l'article 27 de la loi du. 31 juillet 1991, la Loi prévoit expressement une date d'entrée en vigueur particu­
lière 

- lorsque 1' absence de publication d'un décret d'application rend impossible la zise en oeuvre effective du dispositif législatif auquel il se rattache. 

. .. 1 .. . 
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COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
N° 91-128-M21 

du 6 novembre 1991 

2• / En pt"atique, la loi du 31 juillet 1991 compot"Ce des 
dispositions qui se ~uffisent à elles-mêmes et d'autres dont l'application 
est subordonnée à la publication d'un texte réglementaire. 

Je vous demande de veillet" à la mise en àpplication immédiate des 
pt"emièt"es. 

Concec-ne.n t les seconde.s, l' at"dcle 34 de la loi du 31 juillet 
1991 prévoit que les dispositions de la loi du 31 décembc-e 1970 demeurent 
applicables jusqu'à l' .entrée en vig--1eut" des disposi tians correspondantes 
pt"évues par la loi nouveile. En conséquence, la mise en oeuvt"e des 
disposi tioAs nouvelles entt"ainet"a automatiquement 1 'abrogation des textes 
antét"ieurs coc-respcndants. 

A ce propos, j'appelle votre actention sut" le fait qu'il est de· 
jurisprudence constante que l'abrogation d'un texte législatif ne rend pas 
caduques toutes les dispositions prévues pour son application ; seuls les 
décrets contraires à une disposition légale d'application immédiate 
deviennent caducs .dès la publication de la loi nouvelle. 

8 - CONSEQ~~CES DE LA DECISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la constitution 
les dispositions des alinéas 1. 2 et 6 de l'article L 714-21, portant sur 
les conditions de nomination et de renouvellement des chefs de service et de 
département, mais a maintenu en vigueur (article 15 III) les disposi tiens 
des alinéas l, 2 et 3 de l' ar"ticle 20-2 de la Loi n • 70-1318 du 31 décembre 
1970 modifiée. 

De ce fait, les procédut"es de nomination des chefs de service ne 
connaissent pas de changement et continuent à être traitées conformément à 
la réglementation antérieure. 

En ~evanche, il convient de pt"êciser les conditions de 
désignation des chefs de département. C'est pourquoi le gouvernement 
projet te d'insérer dans un projet de loi portant diverses disposi tiens 
d'ordre social déposé lors de la session d'automne une disposition remédiant 
à cette situation. 

Tenant compte de la décision du Conseil constitutionnel, ce projet 
pt"évoit que les modes de désignation des chefs de service et de chef de 
département, par nature symétriques, seront de· la compétence du ministre 
charge de la santé. Le projet intégre en outre, au niveau de la Loi, les 
conditions de renouvellement des chefs de service et des chefs de 
département: qui doivent, en application des dispositions de l'article 
L 714-21, alinéa 1. 2 et: 6 disjoints par le Conseil constitutionnel, être 
.fixées par voie réglementait"e. 

. .. ( ... 
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C - LE NOUVE.\U DISPOSITIF ETABLI E~ ~tATIEll.E DE CONTROLE DES ACTES DES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE: 

a) les délibérations· des conseils d' ad:ninis tr-ation 

Las ar-ticles L714-4 et L714-; du code èe la Santé Publique 
définissent les matières sou:nises à · délibé::-ation du conseil d' ad!!!i:üs t::-ation 
et les modalités àu controle de l'E~at exe::-cë sur ces èélibêr-ations. 

Ces deux articles sont i~œédiate~ent applicables à com?ter du 
4 août 1991. c'est à c;ii::-e que toute délibération d'un conseil 
d'administration d'un établissei!lent public de santé prise à compter de cette 
date sera soumise au controle de l'E~at selon les dispositions prévues par 
la loi du 31 juillet 1991. 

En revanche, toute dêlibé::-acion qui vous serait parvenue ou vous 
parviendrait maintenant, mais dont la date est antérieure au 4 août demeure 
soumise au rê~ime orévu par la loi n •70-1318 du 31 décembre 1970 . 

Toutefois, . l'affect a tion des résultats prévue par les 
délibérations portant sur le coœpte ad::!inis trat:if 1990 que vous au::-iez 
reçues après le 4 août 1991 ne peut êt::-e effectuée que dans les conditions 
fixées par le décret du ll août 1983. 

Pour les matières visées au g• de l'article L714-5, des J;extes 
d'application ou des instructions, notamment sur les modalités de 
coopération sous for~e de GIP et de .GIE, sont en cours de préparation. Dans 
l'atten~e de précisions sur les conditions dans lesquelles les 
ètablisse!llents publics de santé peuvent recourir à ces for::~ules. je vous 
invite à examiner les dossiers dont vous avez connaissance avec attention et 
à me saisir si vous l e jugez nécessaire. 

b) Les marchés 

Aux termes de l'article L714-10 du code de la Santé Publique, les 
marchés des établisse!llents publics de santé sont exécutoires dès leur 
réception par le représentant de. 1' Etat, ce derniet' n'effectuant plus 
désor!llais qu'un controle de lëgalité. 

En conséquence, tout mard•.é reç•.1 par le représentant de l' E:tat à 
compter du 4 août 1991, quelle que soit par ailleurs la date àe passation, 
sera soumis au nouveau régime précité. 

. .. 1 ... 
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c) L'escrit du contrOle de lé~alitè juridictionnalisè 

J'attire votre attention sur le fait que le nouveau dispositif de 
controle de légalité juridictionnalisé désormais applicable aux 
délibérations visées aux 4",5" et 8" è 17" de l'article L714-4, ainsi qu'aux 
marchésT doit être employé avec tact et mesure, dés lors que l'esprit de la 
nouvelle législation repose sur une transparence des relations entre 
établissements et services extérieurs de l'Etat. 

Le fait de déférer un acte d'un établissement public de santé au 
tribunal administratif constitue une étape ultime. Il est bien évident 
qu'elle doit être précédée d'une procédure amiable permettant à 
l'établissement de modifie:: l'acte en cause dans· le sens de la légalité. Le 
dialo~Je doit être la base de ces nouveaux rapports et les armes juridiques 
prévues ne doivent être utilisées qu'avec beaucoup de circonspection, dès 
lors qu'un engorgement de la juridiction aàminist::ative et le retard 
consécutif qu'il entraïnerait pour le jugement ne faciliterait en rien la 
bonne gestion des établissements. 

Je vous rappelle qu'aux termes d'un ar::êt èu Conseil d'Etat du 18 
avril 1986 rendu dans le cadre d1.1 contrôle de légalité sur les actes des 
collectivités territoriales, l' em•oi d' obser·Jations fait courir un nouveau 
délai de deux mois. 

D - LA PROCEDù~E Bù~GETAIRE ET LES MODALITES DE L~ MISE S~ OEUVRE DU NOUVS~U 
DISPOSITIF PREVùS AUX ARTICLES L 714-6 à L 714-9 

L'ensemble des èisposi tians de la loi du 31 juillet en matière 
financière et budgétaire supposent pou:: être applicables que des mesures 
réglementaires soient prises. 

Dans l'attente de la publication du nouveau décret dans les 
prochains mois, le décret n • 83-744 du 11 août 1983 continue de régir le 
fonctionnement budgétaire et financier des établissements et leurs 
relations avec les autorités de tutelle. De manière plus ·précise, les 
prochaines étapes des campagnes budgétaires devront être traitées comme 
suit : 

a) La clôture de l'exercice 1990 

Celle-ci s'effectue sur la base de l'ancien dispositif, quelle que 
soit la date éventuelle de la délibération relative au compte adQinistratif 
1990 et à l'affectation des résulta:s correspondants. 

. .. / ... 
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b) Le èér-oulecent de l"exer-c"ce bud~<é~ai:-e i.991 à cornote:- du 
4 aoüt 1991. 

L'achève~ent de la campagne budgétair-e 1991, au delà du 
4 aoüt 1991. qui r-epose notamment sur- des virements de c::-édits ou des 
décisions modificatives, s'effec~ue:-a sur- la base de l'actuelle 
réglementation, à savoi: la loi du 31 déce:::"::;::-e 19ï0 et le décret du 
11 aoü:: 1983, dés lors que le nouveaü .-ég::.:ae des décisions modificatives· 
pr-évu aux ar-ticles Lïl4-ï et Lï14-8 suppose la définition par- voie 
réglementair-e des gr-oupes fonc ::ionnels. ~a clë ::ur:e du ccmp te aè'!linis tr-a tif 
1991 et la détermination des résultats se fera égale!:!ent sur- la base du 
décret du 11 août 1983. 

Cependant L! ::èlibération portant sur- le compte administr-atif et · 
l'affectation des r-és·~ .•·. ":s sera éxécutoire de plein droit confor-:nément aux 
dispositions de l'a::t::.c:e L 714-4. 

c) Le lancement de la camoa~e budgétair-e 1992 

Le cycle budgétaire sous l' e!llpire du nouveau dispositif débuter-a 
désormais à la fin du printemps avec la production du rapport préparatoire 
d'oz:-ientations budgétaires prévu à l'aricle L714-6. La publication de la loi 
le 2 août 1991 rend naturellement impossible la mise en oeuvre de ce 
dispositif dès cette année. 

Il en est de même des autres dispositions relatives aux modalités 
de pr~sentation, d'adoption et d'approbation du budget dont la mise en 
oeuvre est subordonnée notamment à la définition des groupes fonctionnels 
et plus largement à la publication du nouveau décret relatif au régime 
budgétaire, financier et comptable de~ établissements. 

En conséquence, les dates et conditions de présentation des 
budgets aux conseils d'administration et d'approbation par le préfet sont 
celles de la législation antérieure (loi de 19ï0, décret du 11 août 1983). 

Les règles de l'exécution budgétaire 1992 restent également 
inchangées les aménagements qui ser-aient rendus nécessaires par la 
publication du décret financier seront pr-écisés en temps utile. 

. .. / ... 



-9-

ANNEXE (fin) 

COMPTABILITE PUBLIQUE 
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d) Cas des établissements 
publis hosoitalie~ 

pl:"ivés admis à oaz:-ticipe~ au service 

Les dispositions visées aux a), b) et c) ci dessus s~nt 
applicables aux établissements pr-ivés admis à participer au service pubic 
hospitalièr en application des articles L715-7 et L715-8-

* * 
• 

Vous voudrez bien porter à la connaissance des établissements, en 
tant que besoin, les informations ci-dessus . 

Dès que les principaux textes d'application de la loi du 31 juil­
let 1991 se•ont mis au point, mes se•vices organiseront, à destination tant 
des services de tutelle qu~· des établissements, des réunions interrégionales 
d'inforcation afin de les p•ésenter et, plus largement, de débattre des 
conditions de mise en oeuvre de la loi. 

Pour lesMini:;tr€:5 et par dé!és:::!:ol'\ 

Le ?;~"V;;'"' 
Gérard VINCENT 








